
M „ nllû ip nroiet de résolution L.4 asseoit sur des basesNous soyons que le,projet ^ ^ ^
alables les mesures ev aff,'nne la condamnation dont l'Assemblée génë-

Paragraphe 1 du de oiïaterie aérienne. Cette condamnation
fl® 3 déjà frappe les a ce commis contre les passagers, les équipa-

s etend a tous les actes -t le motif. En toute conscience, l'hurna-
ges et les aeronefs, que 1 t pas plus que la piraterie en haute mer, 
mte ne peut tolerer de tels acceb, i f ^.f -, invnm,p
l'esclavage et le génocide, peu importe le motif ou la cause invoque.

? hii dispositif demande à tous les Etats de prendre
Us mesure^pSaifes pour pêcher la
evidence, îl^faut que les échangent davantage de renseignements,
mesures de sécurité et que mesures nationales et internationales à
Le Canada réaffirmé son al I ,, -| promoteur de colloques régionaux sur
cette fin._ Il s'est d ïes auspices de l'OACI. De telles

a sécurité qui seraient o ^ amenter 1'efficacité des mesures nationales de 
rencontres contribueraien ^ qrande uniformité au sein des régions. A
sécurité et favoriseraien ?•OACI le mois dernier, le Canada a proposé

a vingt-deuxième Assemb tulée "Mesures techniques de protection du
que la résolution A 2 '23 intitule ^es^ ^ ^ d'intervention
transport aérien civil i TOACI puisse plus facilement organiser
111 icite soit modiffptt^modification a été'adoptée et devrait ouvri? la

accrues au niveau régional.

npu nu'il y a place pour d'autres interventions Le Canada est co va "wqu i. ^ quM1 faut poursuivre
ationales et internat! -jarge des conventions de Tokyo, de la Haye

activement: une accept - nombre de colloques sur la sëcuri-
II il "1 déïégation^croit également en la nécessité, que

de tels colloques. .
voie à des consultations technique
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easAs.'mrssse; sfr^ïïViïiKsr^T.'.:»,.A 2N9 reîatî™ la raPUfîcat1on rapide des conventions traitant des inter
ventions illicites et de demander au Conseil d'etudier les moyens de rallier
le plus large appui ont reçu une approbation unanime au sein de
la'commissi or^juridique^t^Fattend ÿune ëtu^ détaillée soit menée à ce 

sujet dans un proche avenir.
Dans cette optique, nous appuyons l'appel lancé â tous les Etats 

nui 4Jans c nsrtipq à ces conventions afin qu'ils envisagent de
? ne s°nt pas jfw°Iflhérer dans les plus brefs délais. Cet appel, que nous 

es ratifier ou d y ad dispositif de la Résolution A/SPC/32/L.4 qui a
etrouvons au paragrap déjà été lancé par 1'Assemblée générale

dans les^rësol utions -térieures^non^san^resultat^omm^^^a^deg^^

sîgXie a^irconventionsVcepteront de coopérer à tous les niveaux: 

international, régional et bilateral.

Le Canada a noté avec satis-conventions.a ces
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